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PARACHA EIKEV 
 

                                                                       TOUT VIENT DU CIEL 
  

De tous temps l’homme a mis son intelligence et son ingéniosité au service du progrès. De nos jours les progrès 
scientifiques et technologiques dans tous les domaines, connaissent un essor considérable, phénomène qui va 
en s’accélérant. La lune est devenue la banlieue de la terre; bientôt des stations lunaires seront ouvertes aux 
touristes. On peut joindre le bout du monde pour voir ce qui s’y passe en quelques secondes. Chaque jour 
apporte une nouveauté que l’on n’aurait jamais imaginée il y’a un siècle. Un nouvel esprit a soufflé sur le 
monde dans lequel l’homme semble sûr de lui et de ses capacités illimitées. On en vient jusqu’à oublier les 
merveilles de la nature qui s’étalent sous nos yeux. Et pourtant si nous prenions le temps de réfléchir, notre 
réflexion nous conduirait à la source de toutes ces merveilles, inventions humaines et œuvre de la nature 
  
L’ORIGINE DES BENEDICTIONS. 
 
De la même manière, nous sommes tellement habitués à prononcer des bénédictions à longueur de journée, 
qu’il ne nous viendrait pas à l’idée que ces bénédictions ont toutes une seule origine dans la Torah. Il est vrai 
que pour la plupart des croyants, la Torah est tout entière louange à l’Eternel pour tous les miracles qu’il a 
accomplis en faveur d’Israël. Ces louanges peuvent d’ailleurs s’exprimer de diverses manières, par des Psaumes 
ou des actions de grâce. Mais bénir Dieu ! Que sommes-nous pour prétendre adresser des bénédictions à 
l’Eternel ! L’Eternel n’est-Il pas la source de toute bénédiction ! N’est-ce pas Lui qui nous donne Ses 
bénédictions par l’intermédiaire des Cohanims, lorsque les mains tendues sous le Talith, ils répètent les mots 
choisis et pleins de signification dont l’Eternel nous gratifie en nous assurant protection, lumière, plénitude et 
paix !  
 
En fait, la Torah attend cette attitude de notre part lorsqu’elle déclare : « Ma Hashèm sho-el mé-imakh. Et à 
présent Israël, qu’est-ce que l’Eternel ton Dieu te demande sinon de le craindre, de l’aimer et de le servir de 
tout ton cœur ..» (Dt10,12) Selon le Qedoushath-lévi (Rabbi Lévi Ytzhaq de Berditchev) le mot Ma, rappelle 
l’humilité de Moise qui s’est exprimé ainsi devant le peuple « Venahnou Ma. Quant à nous (Moise et Aharon), 
que sommes-nous pour que vous nous adressiez vos récriminations ». Le Qedoushath-Lévi s’insurge contre 
cette humilité lorsqu’il s’agit d’accomplir un commandement divin, en disant qu’il sied à l’homme d’être 
humble dans toute ses démarches, mais quand il s’agit d’un commandement divin, l’homme doit savoir que 
toute bonne action est grande aux yeux de l’Eternel. Bien plus, l’Eternel apprécie lorsque l’homme considère 
que toute action entreprise en Son Honneur est importante. D’ailleurs nos Sages nous enseignent que la 
personne qui accomplit une bonne action, parce que c’est une Mitzva, a plus de mérite que si elle 
l’accomplissait la même action spontanément, par bonté de cœur ; ainsi qu’il est dit. « Gadol metsouvé ve’ossé 
mishé-èno metsouvé ve’ossé » En effet, la personne qui accomplit toute action au titre de Mitzva, manifeste sa 
soumission à la volonté de Dieu et fait acte de contrition, ce qui n’est pas le cas lorsqu’elle agit spontanément.  
Pour cette raison, la Torah a introduit la notion de bénédiction, avant toute action, selon la formule suivante ‘’ 
BAROUKH ATTA….’’ Tu es béni ..ou plutôt ‘’Tu es source de  toutes bénédictions…’’ 
 
TU MANGERAS ET TU SERAS RASSASIE 
 
Après avoir rappelé au peuple le long chemin qu’il a parcouru et les diverses épreuves qu’il a dû surmonter, 
Moise lui annonce que l’Eternel va enfin le faire entrer dans un bon pays, un pays de rivières et de sources 
d’eau, ‘’un pays de froment et d’orge, de vigne de figue et de grenade, un pays d’olivier à huile et de miel’’. Ces 
sept produits dont on vante la terre d’Israël, vont avoir un statut spécial au niveau des bénédictions. Lorsque tu 
seras installé dans la terre d’Israël, tu mangeras et tu seras rassasié, alors tu béniras l’Eternel pour le beau pays 
qu’il t’a donné (Ve-akhalta vesava’ta ouBERAKHTA,) » (Dt 8,10). C’est la première et l’unique fois où il est 
question de prononcer une bénédiction :  après avoir mangé et être rassasié. La Torah ne nous oblige pas à 
réciter d’autres bénédictions. 
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Mais de cette phrase, nos Sages ont déduit par un raisonnement à fortiori qu’il était nécessaire de prononcer 
une bénédiction avant de manger et en toutes autres circonstances. Dans la tradition juive on rencontre 
diverses bénédictions, différentes de l’action de grâce après le repas qui leur a donné naissance. En effet, nos 
Sages ont introduit trois catégories de Berakhot 1) Birkhoth hanéhénine « bénédictions de jouissance » 
proclamant que l’Eternel est le seul dispensateur des biens mis à notre disposition et à ce titre nous lui devons 
d’être reconnaissants. 2) Birkhoth Mitsva « bénédictions pour un commandement » récitées avant 
l’accomplissement d’une Mitzva, en vue de notre sanctification que l’on mentionne en ajoutant la formule 
« Ashère kideshnou bémitsvotav, ‘’qui nous a sanctifié par ses commandements’’».3) Birkhoth Hoda-a 
«  bénédictions exprimant la gratitude, la reconnaissance ou une demande. 
 
Pour quelle raison la Torah a choisi le fait d’être rassasié   plutôt que tout autre circonstance de la vie, pour 
introduire la notion de bénédiction, « Tu mangeras et seras rassasié et tu béniras ! », alors que nos Sages ont 
édicté, par la suite, le principe suivant « Ovère le’assiyatane, la bénédiction doit être prononcée avant 
l’accomplissement de l’action » ? La Torah, connaissant parfaitement la nature humaine sait que l’homme ne 
se tourne vers Dieu pour avoir de l’aide que lorsqu’il se trouve en situation de danger. Or la faim prolongée 
risque de mettre sa vie en péril. Tandis que l’homme repu oublie que c’est de l’Eternel que lui provient la 
nourriture, d’autant plus que dans la réalité préhensible par l’homme, celui-ci pourrait penser que satisfaire 
ses besoins matériels est en définitive le résultat de ses efforts. Pour insister sur cette idée que l’intervention 
divine est indispensable pour le maintien de la vie dans tous les domaines, la Torah rappelle « lo ‘al haléhém 
levado yhié ha-adam, ki ‘al kol motsa Pi Hashèm, yhié ha-adam. L’homme ne vit pas que de pain, mais de tout 
ce qui sort de la Bouche de l’Eternel »(Dt 8,3) Le pain a été choisi en ce qu’il est le symbole de toute activité 
humaine, aussi bien physique qu’intellectuelle, le pain nécessitant un certain nombre de travaux avant qu’il ne 
devienne comestible. La Berakha sur le pain rappelle cette idée « Hamotsi lehem mine ha-arets, Tu es béni, 
Eternel, qui fait sortir le pain de la terre » or le pain ne sort de terre qu’« avec le concours de l’intelligence et 
du travail des mains de l’homme » 
 
ET TU BENIRAS L’ETERNEL SUR LE BON PAYS 
 
Le commandement de la Torah est ainsi libellé « Tu mangeras et tu seras rassasié, et tu béniras l’Eternel sur le 
bon pays qu’Il t’a donné » (Dt8,10). Selon le Zohar les anges font remarquer que contrairement à Son 
Comportement habituel, Hashèm favorise et‘’fait acception de personne ‘’ en ce qui concerne le peuple 
d’Israël. L’Eternel leur aurait répondu : comment puis-Je agir autrement ! «  La Torah leur commande de Me 
bénir, seulement lorsqu’ils sont rassasiés. Or les Enfants d’Israël se font une joie de Me rendre grâce, même 
après n’avoir consommé que la grosseur d’une olive ». Selon le verset cité, la Mitsva ne serait-elle applicable 
que dans la pays d’Israël ( ‘Al ha-aretz)? Le Zohar répond à cette remarque en rappelant que le Saint des Saints 
se trouvant au centre du Pays d’Israël, est également le nombril du monde par où passe le flux divin qui 
répand la bénédiction sur le monde dans son ensemble :  en conséquence, il est possible de bénir l’Eternel de 
n’importe quel point du globe. 
 
« Tu seras rassasié » inclut tous les domaines dans lesquelles la personne ressent du contentement à la suite 
de n’importe quelle activité menée à son terme. La joie d’avoir réalisé une œuvre pourrait susciter dans le 
cœur de la personne de l’orgueil, en attribuant sa réussite à son intelligence ainsi qu’il écrit «Tu pourrais dire 
dans ton cœur : kohi ve’otsèm yadi, ma force et la puissance  de  ma main, m’ont fait ce succès -là »(Dt8,17) 
oubliant que  la source de son intelligence et de ses aptitudes, vient de  l’Eternel qui lui accorde son aide pour 
exercer son potentiel physique et intellectuel. C’est ce que la Torah vise en introduisant les bénédictions que 
la personne est tenue de prononcer avec humilité. En effet, la Torah rappelle un principe fondamental au 
travers d’une question « Ma Hashèm shoèl me’imakh,ki im leyr’a ...Et maintenant Israël, qu’est-ce que 
l’Eternel ton Dieu te demande, si ce n’est de Le craindre, marcher dans ses voies et de L’aimer… » (Dt10,12). 
« Si ce n’est » On s’attendrait à ce que la demande divine se limite à une petite chose, or la liste des exigences 
énumérées a de quoi effrayer, car elle englobe toutes nos vies pratiques, psychiques, émotionnelles, etc….  
En fait, cette demande signifie que l’Eternel attend de notre part une attitude de réciprocité. De la 
même manière que l’Eternel s’est engagé vis-à-vis d’Israël, Il attend d’Israël le même engagement de 
fidélité et de ne pas oublier qu’en définitive, tout vient du ciel.  

   
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La Voie à Suivre s"xc

Hilloula

« Et je vis qu’en effet vous aviez péché contre 
l’Éternel, votre Dieu, vous vous étiez fait un veau 
de métal, prompts à quitter la voie que le Seigneur 
vous avait indiquée. » (Dévarim 9, 16)

Dans la section d’Ekev, Moché répète aux enfants 
d’Israël toutes les fautes qu’ils ont commises à 
l’encontre du Tout-Puissant, bien qu’Il se fût montré 
miséricordieux à leur égard. L’une des fautes les 
plus graves commises dans le désert fut celle du 
veau d’or, accusation de premier ordre qui conti-
nue à nuire aux enfants d’Israël, de génération en 
génération. 

Il convient d’expliquer pourquoi la faute du veau 
d’or constitue la principale accusation à l’encontre 
du peuple d’Israël au point que, dans chaque 
génération, nous continuons à être châtiés pour ce 
péché commis par nos ancêtres. De même, pour-
quoi les enfants d’Israël choisirent-ils de fabriquer 
cette idole avec de l’or et n’utilisèrent-ils pas un 
véritable veau prélevé sur leur abondant bétail ? 
Par-dessus tout, comment comprendre – question 
que de nombreux commentateurs posent – que 
ce peuple, surnommé à l’époque « génération de 
la connaissance », qui mérita de voir la Présence 
divine et de vivre des miracles, put-il tomber si bas 
qu’il commit une des trois fautes capitales. En effet, 
ils virent de leurs propres yeux l’accomplissement 
des prodiges divins et eurent le privilège d’être 
guidés dans le désert d’une manière miraculeuse – 
leurs vêtements ne s’abîmaient pas, ils recevaient 
leur nourriture du Ciel, nourriture intégralement 
absorbée par le corps sans rejet de déchets, et le 
puits de Myriam les désaltérait durant toutes leurs 
pérégrinations. Alors, comment ont-ils pu être aussi 
ingrats et susciter la colère divine en fabriquant une 
idole de métal ? 

Les paroles de nos Sages (Sanhédrin 97a) peuvent 
nous aider à répondre à cette question : « Le fils de 
David ne viendra que lorsque les poches se seront 
vidées de leurs sous. » Cette déclaration est pour 
le moins étonnante ! En effet, quel lien existe-t-il 
entre la venue du Messie et la récession ? Est-ce 
à dire que le Tout-Puissant ne peut déclencher la 
délivrance dans une période d’abondance ?

En fait, rappelons qu’après l’ouverture de la mer 
des Joncs et la noyade de l’armée égyptienne, Dieu 
dut détacher de force Son peuple du bord de mer, 
affairé qu’il était à ramasser l’énorme butin que les 
flots avaient rabattu sur le rivage. Rachi l’explique 
dans son commentaire du verset (Chémot 15, 22) 
« Moché fit décamper Israël de la plage des Joncs 
». Notons cependant qu’avant de quitter l’Égypte, 

les enfants d’Israël « empruntèrent » aux Égyptiens, 
sur ordre divin, des ustensiles en or et en argent, 
sans intention de les restituer. Ainsi s’accomplit la 
promesse que Dieu avait faite à leurs ancêtres selon 
laquelle leurs descendants sortiraient d’Égypte avec 
une grande richesse.

Les enfants d’Israël possédaient donc déjà une 
fortune colossale, et pourtant, ils étaient avides 
de s’emparer du butin égyptien. Cela nous montre 
sans conteste l’importance que revêtait l’argent à 
leurs yeux. On ne peut nier l’utilité et le caractère 
indispensable de l’argent dans la vie d’un homme, 
comme l’atteste la célèbre déclaration de nos Sages 
(Pirké Avot 3, 17) : « En l’absence de farine, il n’est 
pas de Torah. » Toutefois, il convient de s’interroger 
: quelle place l’homme doit-il octroyer à l’argent, et 
doit-il aller jusqu’à le considérer comme l’essentiel ?

Il ne faut pas attribuer à l’argent une place trop 
importante et veiller à ne pas le gaspiller bêtement. 
En même temps, l’argent ne doit pas devenir une 
source d’orgueil pour son possesseur et lui faire 
croire que c’est grâce à ses efforts qu’il a acquis 
sa fortune. Il doit se répéter inlassablement que 
tout provient de D.ieu, Qui seul décide qui sera 
riche ou pauvre. Si son seul centre d’intérêt est 
l’argent et que toutes ses pensées sont centrées 
sur la manière d’en acquérir toujours davantage, 
il en deviendra très rapidement esclave, le servant 
comme une idole.

Il semblerait que la raison pour laquelle la faute 
du veau d’or est mentionnée dans la section de Ekev 
soit liée à l’image du talon, akev, évoquée par son 
titre, qui se trouve à l’endroit le plus bas du corps 
humain. En effet, ce n’est que lorsque l’homme 
consent à se rabaisser et est prêt à « se tuer à la 
tâche » dans la tente de la Torah, en se contentant 
de peu, qu’il peut servir Dieu de tout son cœur.

Ceux qui pensent être capables de conjuguer 
profusion de biens et profusion dans l’étude de la 
Torah se trompent complètement, car, comme nous 
l’avons mentionné, ces deux réalités s’opposent et 
sont inconciliables. Dès lors que l’esprit de l’homme 
est occupé par la matérialité, très rapidement, la 
Torah ne trouvera plus grâce à ses yeux. Il mon-
trera davantage d’empressement à accumuler les 
richesses matérielles que les richesses spirituelles.

Ce n’est que lorsque le cœur des hommes sera li-
béré de toute attirance pour les biens de ce monde, 
que Dieu pourra nous faire jouir de Sa présence, 
dans l’esprit du verset « Sa royauté s’étendra à tout 
» (Téhilim 103, 19).

Le veau d’or

Le 23 Av, Rabbi Israël Yaakov Kanievsky, 
le Steipeler

Le 24 Av, Rabbi Yichmaël Hacohen, Rav de Tsfat, 
que D. venge sa mort 

 Le 24 Av, Rabbi Ezra Shayo (Abadi)

Le 25 Av, Rabbi Chmouel Meyou’has

Le 26 Av, Rabbi Yoël Teitelbaum, l’Admour 
de Satmar

Le 27 Av, Rabbi Yehouda Moché Fetaya

Le 28 Av, Rabbi Avraham Haim Adès

Le 29 Av, Rabbi Yaakov Berdugo, auteur du 
Choufraya DeYaakov

E’kev
24 Août 2019
23 Av 5779

1098

  All. Fin R. Tam

 Paris  20h33 21h41 22h36 

 Lyon 20h17 21h22 22h12

 Marseille 20h11 21h13 22h01 
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DE LA HAFTARA 

« Tsion avait dit : “L’Éternel m’a délaissée, le Seigneur m’a oubliée” 
(…) » (Yéchaya 49)

Cette haftara fait partie de celles lues au cours des 7 Chabbatot 
de consolation suivant le 9 Av et, de fait, cette haftara contient des 
passages destinés à consoler le peuple juif, et d’autres, concernant 
la foi en D.ieu et en Sa Torah.

Non merci !
Un jour, un homme d’affaires juif vint me demander une brakha 

pour réussir une importante transaction. Si tout se passait bien, il 
s’engageait à partager avec moi les bénéfices de l’affaire, s’élevant à 
des millions d’euros.

Au départ, je dois avouer qu’il m’est venu à l’esprit de lui faire cou-
cher son engagement par écrit, mais en y réfléchissant, je rejetai cette 
idée et lui répondis que j’étais prêt à le bénir même sans cela, car je 
redoutais l’épreuve de la richesse, qui peut détourner l’homme du 
droit chemin et lui faire préférer l’argent à son Créateur.

Cette réplique suscita l’étonnement de tous ceux qui se trouvaient 
dans la pièce. Comment pouvais-je aussi facilement renoncer à des 
bénéfices si importants qui, avec l’aide d’Hachem, auraient pu me 
permettre d’ouvrir de nombreuses yéchivot et d’accroître la Gloire 
divine dans le monde ?

Je leur expliquai que je pourrais certes utiliser cette somme énorme 
comme moyen de diffuser la connaissance de D. dans le monde, sans 
devoir me soucier chaque mois de trouver de nouvelles sources de 
financement. Cependant, la richesse présente un risque tel que je 
préférais être sans cesse préoccupé par la recherche de fonds pour 
mes institutions. Car qui sait si moi-même et mes enfants, qui n’avons 
jamais été habitués à mener un train de vie élevé, serions à même de 
surmonter cette épreuve ?

Mon ancêtre, le Tsadik Rabbi Yochiahou Pinto, de mémoire bénie, 
donna à tous ses ouvrages des titres évoquant l’argent : Kessef Niv’har, 
Nivh’ar Mikessef, Kessef Nimas, Kessef Mezoukak, Kessef Tsarouf, etc. 
Il expliqua à l’époque que les gens ont tendance à aimer l’argent de 
toutes les fibres de leur être et aspirent à l’abondance matérielle au-
delà de leurs besoins réels.

Or, de même que l’homme ne peut évidemment vivre sans argent, 
il faut prendre conscience qu’il n’est pas possible de vivre sans 
Torah, et que l’idéal serait d’aimer son Créateur au moins autant 
que son argent.

Vaut-il la peine de se mettre en colère ?
« (…) en faisant le mal aux yeux d’Hachem pour 

L’irriter » (Dévarim 9, 18)
Le vice de la colère, que nous aimerions tant effacer de 

la mémoire du genre humain est clairement circonscrit 
par nos Sages dans les Pirké Avot : « Certains s’irritent 
et s’apaisent facilement ; d’autres s’irritent facilement, 
mais s’apaisent difficilement. » Rabbi Yossef Mougrabi 
chelita explique dans son livre Avot Oubanim que ceux 
qui s’irritent facilement s’énervent à tout propos. Que 
ce soit chez eux, sur leur lieu de travail ou au volant, dès 
que quelque chose ne se passe pas comme ils le veulent, 
ils se mettent en colère.

D’un autre côté, ils se calment aussi rapidement 
qu’ils se sont énervés, comme dans la scène suivante : 
Monsieur rentre chez lui et se met en rogne contre ses 
proches, se dispute – parfois âprement –, mais quelques 
minutes plus tard, il retourne à la routine comme si de 
rien n’était, sans garder rancune. Bien vite, la colère a 
disparu de son cœur.

Un tel homme « perd le bénéfice de sa qualité à cause 
de son défaut ». Il se comporte comme un insensé, 
comme un jeune enfant s’énervant pour un rien et se 
calmant tout aussi rapidement.

Nous connaissons tous des gens de cette trempe, 
dont la vie n’en est pas une. Un rien les fait exploser. Et 
même s’ils se calment rapidement, qui peut supporter 
la proximité d’un homme s’énervant à tout bout de 
champ ? Non seulement il devient objet de mépris pour 

les autres qui savent tous que, quelques minutes 
après l’explosion et les cris, il se calmera et deman-
dera pardon, mais il se dévalorise avant tout à ses 
propres yeux. C’est pourquoi il « perd le bénéfice 
de sa qualité à cause de son défaut ».

Qu’est-ce que cela signifie ?
Si quelqu’un a sur son compte en banque un 

déficit de cent mille dollars et dépose quatre mille 
dollars, ces derniers seront noyés dans son décou-
vert, si bien qu’il n’a même pas l’impression d’avoir 
fait un dépôt. De même, si quelqu’un se met en 

colère, même s’il se calme rapidement, que vaut 
cette qualité face à ce que lui a fait perdre son 
éclat de fureur ?

Nous pouvons tous trouver d’innombrables 
raisons de nous énerver et d’éclater. Mais 
notre obligation en tant qu’hommes est de sur-

monter cette tendance naturelle et d’acquérir 
la vertu de la patience.

Paroles de Tsaddikim

CHEMIRAT HALACHONE

Même sans blâme
Celui qui prétend rapporter les paroles et agissements des uns sur les autres (« Untel 

a dit ça sur toi », « untel t’a fait ça », « j’ai entendu qu’il t’avait fait ça »), même s’ils ne 
sont pas en soi répréhensibles aux yeux du rapporteur et que l’auteur des paroles ou 
des actes ne les nierait pas – soit parce qu’il est dans le juste, soit parce qu’il avait à 
travers ces actes ou ces paroles une autre intention –, le rapporteur transgresse tout 
de même l’interdit du colportage.

GUIDÉS PAR LA ÉMOUNA
Étincelles de émouna et de bita’hon consignées par le Gaon  
et Tsaddik Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita

Mille-Feuille DU 6 / 24



Un regard juste : la clé de la 
Torah et de la crainte du Ciel

« Et maintenant, Israël, qu’est-ce que l’Éter-
nel te demande, si ce n’est de Le craindre ? » 
(Dévarim 10, 12)

Moché Rabénou souligne qu’Hachem n’a 
pas des exigences démesurées envers nous ; il 
attend somme toute quelque chose de simple 
: la crainte du Ciel, présentée, d’après le plus 
grand prophète d’Israël, comme un objectif 
facile à atteindre. Facile ?! Nous savons pour-
tant, en pratique, combien il est difficile de 
parvenir à l’acquérir !

En fait, elle n’est pas difficile à acquérir en soi, 
mais à notre niveau existent différents facteurs 
perturbant notre Service d’Hachem et qui nous 
empêchent d’y parvenir. Le principal facteur est 
le goût et l’attrait pour les vanités de ce monde, 
au détriment de celui pour la Torah. Dans ce 
cas, celle-ci n’a pas le pouvoir de l’influencer et 
de lui donner les sentiments de crainte du Ciel 
qui lui sont nécessaires dans sa lutte contre le 
mauvais penchant.

Je remarquai une fois, me trouvant dans les 
escaliers d’un immeuble, qu’au fur et à mesure 
de mon ascension, le sol était de plus en plus 
propre. Et si le rez-de-chaussée était extrême-
ment sale, les étages supérieurs étincelaient de 
propreté. La netteté des étages dépend en fait 
de la fréquence du passage : en effet, le rez-de-
chaussée est, pour ainsi dire, un « lieu public 
» où les allées et venues sont constantes ; aux 
étages supérieurs ne passent que les résidents, 
et plus on monte, moins l’escalier est emprunté, 
puisqu’il ne l’est que par ceux qui habitent aux 
étages supérieurs.

Cette vision a éveillé en moi la réflexion sui-
vante : plus l’homme est lié à la matérialité et 
à ce bas monde, plus il est « sale » ; tandis que 
plus il s’élève au-dessus des contingences de 
ce monde et s’en détache, plus il est « propre 
». L’essentiel est de savoir que les vanités ter-
restres n’ont aucune valeur et que la vie de ce 
monde, avec tous ses plaisirs – lesquels n’ont 
aucune valeur intrinsèque –, n’a été conçue que 
pour servir l’homme… qui, lui, sert son Créateur. 
Seul cet état d’esprit peut permettre d’acquérir 
Torah et crainte du Ciel.

La guérison dans les lettres de la Torah
« L’Éternel écartera de toi toute maladie (…) » (Dévarim 7, 15)
Un pauvre vida une fois son cœur auprès du saint Rav Yaakov de Radzymin 

zatsal : non seulement il vivait dans le plus grand dénuement, sans subsis-
tance décente, mais depuis quelque temps, se plaignit-il amèrement, il était 
en proie à toutes sortes de douleurs et de maladies.

« Le livre de la Torah ne comporte pas de signes de vocalisation, si bien que 
l’on pourrait lire le verset de Dévarim “l’Éternel écartera du pauvre (mi-makh) 
toute maladie” », lui fit astucieusement remarquer le Tsadik.

Cette brakha originale s’accomplit, et notre ami guérit de tous ses maux.

La faim justifie… la manne
« Oui, Il t’a fait souffrir et endurer la faim, puis Il t’a nourri avec cette 

manne que tu ne connaissais pas et que n’avaient pas connue tes pères 
(…) » (Dévarim 8, 3)

A priori, une question se pose sur ce verset : en quoi est-ce une louange que 
de souligner combien Hachem affama les enfants d’Israël ? Pourquoi Moché 
Rabénou fait-il ce rappel a priori négatif du « mal » que D.ieu fit à Ses enfants 
? Et en fait, comment comprendre cette apparente « cruauté » ?

Le Mékadech Halévi explique là-dessus qu’il ne s’agissait pas d’un mal, mais 
d’un bien. Car le Saint béni soit-Il savait que s’Il comblait immédiatement 
Ses enfants de Ses bienfaits, par la force des choses, ils ne sauraient pas les 
apprécier à leur juste valeur et n’en tireraient pas un profit maximal.

C’est pourquoi Il les fit auparavant souffrir de la faim, après quoi seule-
ment… « Il t’a nourri avec cette manne que tu ne connaissais pas et n’avaient 
pas connue tes pères ». Après cette étape de privations, ils étaient ainsi à 
même de profiter pleinement du cadeau envoyé par Hachem et de Lui en 
être reconnaissants.

Une vitalité liée aux mitsvot
« Toute la mitsva que Je vous impose en ce jour, ayez soin de les suivre, 

afin que vous viviez (…) » (Dévarim 8, 1)
À quelle mitsva le verset fait-il allusion ? C’est d’autant plus difficile à com-

prendre qu’au début de notre paracha, il a déjà été précisé « Pour prix de 
votre obéissance à ces lois et de votre fidélité à les accomplir (…) ». Qu’est-ce 
que la Torah ajoute dans notre verset ?

Cette question est posée par le Or Ha’haïm, qui répond de la manière 
suivante :

Ce verset ne vise en fait qu’à nous avertir que toutes les mitsvot de la Torah 
sont considérées comme une seule grande mitsva, avec une base et une 
structure commune, si bien que, si l’homme ne fait pas attention à une seule 
« petite » mitsva, sa pratique des mitsvot est incomplète, comme s’il n’avait 
pas accompli convenablement toutes les mitsvot de la Torah.

La Torah illustre en quelque sorte ce principe par une image lorsqu’elle 
précise « afin que vous viviez » : de même que si quelqu’un a mal à l’un de ses 
248 membres, la douleur diffuse à l’ensemble du corps – et que le fait de ne 
pas avoir mal ailleurs ne lui est d’aucun soulagement –, ainsi le manque d’une 
mitsva ne pourra jamais être complété par la pratique du reste des mitsvot.

Mais le Or Ha’haïm va plus loin : la vitalité des membres et tendons de 
l’homme dépend de l’observance des mitsvot, puisqu’on compte 248 membres 
– autant que de mitsvot positives – et 365 tendons, en parallèle aux inter-
dits. « Ainsi, conclut-il, lorsque tu t’abstiens d’une mitsva appartenant à cet 
ensemble, tu retires en quelque sorte la vitalité à un membre. »

PERLES SUR LA PARACHA
DANS LA SALLE

DU TRÉSOR
 Perles de l’étude 

 de notre Maître le Gaon et Tsaddik 
 Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita

Mille-Feuille DU 7 / 24



«Elle ouvre sa bouche avec sagesse, une 
Torah de bonté sur les lèvres»

Lorsque Rabbi Elazar arrivait à ce verset, il s’étonnait : 
que signifie l’expression « Torah de bonté » ? Y aurait-il 
deux versions : une Torah qui est bonté et une qui ne 
l’est pas ?

La Torah destinée à être enseignée, nous explique la 
Guémara dans le traité Soucca (49b), est une Torah de 
bonté. Tandis que la Torah qui n’a pas cette finalité ne 
mérite pas ce titre.

Nos Sages soulignent ici un principe fondamental : il 
existe une Torah altruiste et une Torah qui ne l’est pas. 
La Torah de ‘hessed est une Torah que ses détenteurs 
ne gardent pas pour eux-mêmes, mais partagent géné-
reusement, transmettent volontiers à tous. Cependant, 
ne peut se prévaloir de cela que celui qui diffuse la 
Torah de manière désintéressée – et non pour sa gloire 
personnelle et pour mériter les louanges de tous. La « 
Torah de bonté » ne se trouve que là où, loin de toute 
course aux honneurs, la modestie prévaut. Dans ce cas, 
la motivation de cette transmission n’est pas égoïste 
mais bonté pure.

Cela s’applique à merveille à la noble Rabbanite Mazal 
Pinto, puisse son mérite nous protéger, qui parvint à 
ce niveau de « Torah de ‘hessed » qu’elle accomplit de 
tout son être et de tous ses moyens, et qu’elle a mérité 
de transmettre à la prestigieuse descendance qu’elle a 
laissée derrière elle. C’est ce qui ressort notamment 
du parcours de son fils, le Gaon et Tsadik Rabbi David 
‘Hanania Pinto chelita, qui répand la Torah auprès de 
Juifs de tous niveaux et de toutes les origines, dans le 
monde entier – tant par la diffusion de l’étude que par 
la pratique de la bienfaisance, de manière totalement 
désintéressée.

Quiconque a connu la Rabbanite peut témoigner 
qu’elle n’ouvrait la bouche que pour prononcer des 
paroles de sagesse, à l’instar des érudits dont tous les 
propos sont sagesse – et même ceux qui semblent 
banals sont riches en enseignements. Puisqu’on parle 
de ‘hessed, elle possédait une « Torah de ‘hessed », 

LA FEMME VERTUEUSE
Grandes lignes de la personnalité d’une femme vertueuse de 

notre peuple, à la mémoire de
la Rabbanite Mazal Madeleine Pinto, de mémoire bénie

une sagesse exceptionnelle pour faire du ‘hessed 
de la manière la plus juste, sachant comment prêter 
aux gens et se soucier qu’ils remboursent, comment 
donner la tsédaka de manière à encourager ceux qui 
étaient en détresse à se tirer de leur situation. Même le 
‘hessed qu’elle faisait, elle savait comment le pratiquer 
avec sagesse, à la manière d’une échet ‘hayil qui, avant 
même de parler de sagesse ou de ‘hessed, réalisait 
concrètement les pratiques qu’elle évoquait – dans 
l’esprit du verset « elle ouvre sa paume au pauvre et 
tend ses mains vers le nécessiteux ».
Par le mérite de la Rabbanite

C’est l’épouse du Gaon Rabbi Isser Zalman Meltzer 
qui l’encouragea à publier son œuvre, le Even Haézel. 
Voici comment les choses se passèrent : après l’édi-
tion du livre de Rabbi Moché Mordékhaï, beau-frère 
de Rabbi Isser Zalman, sa femme lui demanda avec 
curiosité :

« Pourquoi n’écris-tu pas un livre de ‘hidouchim 
(explications novatrices conçues lors de l’étude) ?

– Je n’ai aucun commentaire inédit à écrire, répon-
dit-il simplement.

– Comment est-il possible, s’étonna la Rabbanite, 
qu’après tant d’années en tant que Roch Yéchiva, tu 
n’aies aucun ‘hidouch personnel ?

– J’ai bien pensé à quelques petits ‘hidouchim par-ci 
par-là, mais il n’y a pas de quoi en faire un livre…

– Dans ce cas, insista la Rabbanite, réunis ceux que 
tu as déjà conçus jusque-là dans une brochure, et au 
fur et à mesure que tu en auras d’autres, tu pourras 
sortir d’autres brochures. Avec le temps, elles finiront 
par former un livre important, tant en quantité qu’en 
qualité. »

Le Rav suivit le conseil de la Rabbanite et imprima 
une brochure. Quelque temps plus tard, il en impri-
mait une deuxième… et ainsi se constitua son œuvre 
maîtresse, le Even Haézel sur le Rambam. 

« Tout cela est grâce à la Rabbanite Beila Hinda », 
avait l’habitude de dire le Rav Meltzer.

Quand la femme ouvre sa bouche avec sagesse…
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Ekev (93) 

שְמְעוּן עֵקֶב וְהָיהָ  )ז.יב(  תִּ
« Ce sera en récompense de ce que vous écouterez 
[ces décrets] » (7,12) 
La valeur numérique de : עֵקֶב וְהָיָה , véhaya ékev, ce 
sera en récompense est la même que : הקץ בא  ba 
akets, le temps de la libération est arrivé. L’année 
juive de la destruction du Temple est : 3828, si on y 
ajoute : 172 valeur de עֵקֶב, en récompense, on arrive 
à: 4000, qui est l’année à partir de laquelle le 
machia’h peut venir.En effet, nos Sages (guémara 
Avoda Zara 9a) disent : 4000 années après la 
Création commence l’époque du Machiah. 
Rabbénou Efraïm conclut : si le Machiah n’est pas 
encore arrivé c’est uniquement à cause de nos 
nombreuses fautes. 

Aux Délices de la Torah 
 

שְמְעוּן עֵקֶב וְהָיהָ  )ז.יב(  תִּ
« Ce sera parce que vous écouterez ces lois»   

La Torah utilise ici le terme : Ekev (, עקב)  pour dire 
« parce que ». Or ce terme, qui signifie aussi : « le 
talon », fait allusion à l’humilité, car l’homme 
humble se considère être au talon et non à la tête.La 
Torah vient ainsi nous enseigner que c’est par le 
mérite du « talon », symbole de l’humilité, que « 
vous écouterez ces lois » et que vous les 
comprendrez, car dans la tradition, « écouter » 
c’est «comprendre ». En effet, les lois de la Torah 
ne peuvent réellement être comprises et intégrées 
que par une personne humble et modeste. 

Or HaHaïm HaKadoch 
 

לְבָבֶךָ וְאָמַרְתָ  י בִּ חִּ צֶם כֹּ י וְעֹּ י עָשָה יָדִּ  הַזֶה )ח.יז( הַחַיִּל אֶת לִּ
« Tu diras en ton cœur : Ma force et la puissance de 
ma main m’ont assuré ce succès » (8,17)  
 
 L’une des raisons pour lesquelles nous devons 
nous laver les mains le matin est que l’impureté 
régnant sur l’homme pendant son sommeil et se 
dissipant à son réveil adhère encore à elles. Nous 
devons donc procéder à ces ablutions pour l’en 
faire disparaître. Pourquoi les mains plutôt qu’une 
autre partie du corps ?  Le Mélits Yochèr explique 
car c’est à elles que l’homme attribue ses succès 
dans le monde matériel, et il n’existe pas de plus 
grande source d’impureté qu’une telle pensée.En 
effet, la croyance en ses propres aptitudes se situe 
aux antipodes de la foi en Hachem, Créateur et 
Maître de toutes choses. Le Saba de Kelm fait 
remarquer qu’il n’est pas écrit : « de crainte que tu 
ne dises en ton cœur », mais de manière affirmative 
: « tu diras en ton cœur », et ce car l’homme est 

naturellement enclin à attribuer chaque succès à 
ses actions et à ses propres pouvoirs. C’est 
pourquoi, il est écrit dans le verset suivant : « alors, 
tu te souviendras de Hachem ton D., car c’est Lui 
qui te donne la force pour réaliser un succès » (v.8, 
18). Naturellement nous avons des pensées de 
type: « c’est grâce à moi que … ». Pour les 
combattre, nous devons alors apporter des pensées 
du type : « C’est grâce à Hachem que  … » 

 
ם וְיָדַעְתָ  י לְבָבֶךָ עִּ יש יְיסֵַר כַאֲשֶר כִּ  מְיסְַרֶךּ אֱלוקיךָ ה' בְנוֹּ  אֶת אִּ

« Tu sauras en ton cœur que de la même façon 
qu’un père châtie son fils, [ainsi] Hachem ton D. te 
châtie » (8,5) 
 

Le Rambam dit : De la même façon qu’un père 
corrige son enfant pour l’éduquer et le préparer à 
la vie adulte, D. a éprouvé les enfants d’Israël dans 
le désert afin qu’ils apprécient les délices de la 
Terre d’Israël. Il en est de même pour chacun 
d’entre nous afin d’être prêt au mieux à entrer dans 
le monde futur éternel. Le Hovot HaLévavot 
enseigne que D. donne aux parents la capacité 
d’aimer leurs enfants. Etant la source de l’amour 
parental, l’amour qu’Hachem nous porte est infini, 
au-delà de toute compréhension. Pour mériter le 
monde futur: Prenez sur vous le fait de toujours 
être satisfait de votre sort, et d’être heureux de la 
façon avec laquelle D. agit avec vous dans tous les 
domaines. Le Rav Safrin de Kamarna enseigne que 
si dans nos moments difficiles nous nous disons : 
Je ne comprends pas ce que Tu fais, Hachem, mais 
je sais que Tu m’aimes, je sais que c’est ce qu’il y 
a de mieux pour moi, et je sais que Tu es 
constamment avec moi », notre âme va alors 
s’élever autant que si nous jeûnions durant 300 ans. 
En période de tempête personnelle, l’impact de la 
émouna est énorme. Dans ce monde, toutes les 
problématiques, en bien ou en mal, sont des tests 
pour l’homme » (Messilat Yécharim – chap.1) 

« D. éprouva Avraham » (Béréchit 22,1) Le Midrach 
(Béréchit rabba 55,1) donne au mot hébreu  «Nissa 
» (éprouva), le sens d’élever, comme une banière 
(néss), qui flotte très haut au-dessus d’une armée 
ou d’un navire. Le verset signifie donc : « D. éleva 
Avraham, d’épreuve en épreuve, de distinction en 
distinction.» Un test va nous permettre de devenir 
meilleur, une personne plus complète. Chimi ben 
Guéira a jeté des pierres et a insulté le roi David. 
Les serviteurs de David  
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voulaient le tuer, mais David voyant derrière cette 
attaque, D., a demandé de le laisser partir en paix. 
Le Hafets Haïm (Chaar HaTérouma chap.8) 
commente que c’est à ce moment-là que David a 
gagné le mérite d’être la quatrième roue du chariot 
de D. avec les trois Patriarches. De même, nous 
avons chaque jour des tests qui vont faire de nous 
des personnes plus élevées. 

Aux Délices de la Torah 
 

 )יא. יג(  נפְַשְכֶם וּבְכָל לְבַבְכֶם בְכָל וּלְעָבְדוֹּ 
« Le servir de tout votre cœur et de toute votre 
âme» (11,13)  
Rachi explique : Le service du cœur n’est autre que 
la prière, car la prière est considérée comme un 
service divin. Le Mabit écrit : La finalité des 
prières n’est pas d’être entendue et exaucée, mais 
seulement d’afficher à travers elles notre 
conviction qu’il ne convient d’adresser nos 
requêtes à nul autre qu’à D. En énonçant nos 
besoins devant Lui, nous admettons que le seul 
être susceptible de les satisfaire est le Créateur, 
sans qui absolument tout nous ferait défaut dans 
notre vie. Et c’est en acceptant cette réalité que 
notre récompense finira par arriver. Rav Steinman 
zatsal dit : La prière est un exercice de notre 
émouna. Lorsque nous prions, nous intériorisons 
la  émouna simplement par la puissance des mots 
que nous récitons. Nous devons travailler à 
intérioriser le fait que Hachem contrôle le monde, 
et que tout est entre Ses mains, et que néanmoins, 
Il prend soin de moi, qu’Il m’écoute et répond à 
mes requêtes. Il fait remarquer : Les gens se 
plaignent que leurs prières ne sont pas écoutées. 
Cela provient du fait qu’ils demandent de l’aide à 
Hachem, sans être totalement confiant dans le fait 
que leur aide ne peut venir que de D. par exemple: 
on prie pour la santé, tout en se reposant sur le 
médecin, idem dans la parnassa… ,Lorsqu’une 
personne prie Hachem avec sincérité, en ne 
croyant qu’en Lui, alors sa prière est écoutée. La 
guémara (Roch Hachana 18a) rapporte que deux 
personnes peuvent se tenir devant le même 
bourreau : une va être sauvée et l’autre pas.La 
différence tient dans le fait qu’une va prier avec les 
bonnes intentions, et l’autre pas. En effet : la prière 
c'est Le servir de tout votre cœur et de toute votre 
âme » (Ekev 11,13)] Le Hazon Ich, était reconnu 
pour son étude intensive de la Torah. Il a dit une 
fois qu’il a mis davantage d’efforts dans ses 
prières que dans son étude de la Torah. Il a 
également affirmé qu’il a gagné davantage de 
compréhension de la Torah par le biais de sa prière, 
que par le biais de son étude de la Torah intense et 
constante. 

Aux Délices de la Torah 
 

תָם וּקְשַרְתֶם ת וְהָיוּ ידְֶכֶם עַל לְאוֹּת אֹּ טָפֹּ מַדְתֶם, עֵינֵיכֶם בֵין לְטוֹּ  וְלִּ
תָם )יא. יח, יט( בְניֵכֶם אֶת אֹּ  

« Vous les attacherez comme signe … et vous les 
enseignerez à vos enfants » (11,18-19) 

La Mitsva des Téfilin et l’éducation des enfants 
sont liées l’une à l’autre. En effet, de même que 
l’on n’a pas bien  accompli la Mitsva des Téfilin si, 
en les portant, on a laissé son esprit s’en écarter, de 
même ne peut-on pas éduquer correctement ses 
enfants si on ne leur consacre pas toute son 
attention. d’ailleurs pour nous aider à toujours 
avoir conscience que nous portons des téfilin, nous 
les touchons à différents moments de la prière. 

Rav Avraham Mordéhaï de Gour 
 

Halakha : Régles relatives à la lecture du Chéma 
 
Avant de commencer, on doit avoir l’intention de 
s’acquitter du commandement de la lecture du 
Chéma que nous ca prescrit Haquadoch Bahoukh 
Hou. En disant Chéma Israël on doit penser à la 
sanctification : Ecoute, Israël, que l’Eternel Qui 
est notre D., est un D. Un, unique et seul au ciel et 
sur la terre. On s’attarde sur le ח de אחד, le temps de 
reconnaitre qu’Hachem règne au ciel et sur la terre. 
On prolonge aussi un peu la prononciation du  ,  le ד 
temps de penser qu’Hachem est unique dans son 
univers et qu’il exerce sa souveraineté dans les 
quatre directions cardinales. 

Abrégé du Choulhan Aroukh volume 1 
 
Dicton : le savon n’ettoie le corps, les pleurs 
nettoient l’âme ! 

Simhale  
 

 מזל טוב ליום הולדת של בני חניאל בן מלכה נ"י
 

 שבת שלום
יוצא לאור לרפואה שלימה של דינה בת מרים, רפאל יהודה בן 
מלכה, אליהו בן מרים, שלמה בן מרים, חיים אהרן לייב בן רבקה, 

, סשה שלום בן שמחה ג'וזת בת אליז, חיים בן סוזן סולטנה
זרע של קיימא לרינה בת זהרה אנריאת, מרים ברכה דבורה  רחל .

בת מלכה ואריה יעקב בן חוה.                              לעילוי נשמת: 
ג'ינט מסעודה בת ג'ולי יעל, שלמה בן מחה, דניאל בן רחל, רפאל 

 שלמה בן אסתר, חוה בת צביה, מיה בת רחל.
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דד““ב ס ב ס    

Dire qu’on a la Emouna n’est pas compliqué. Par contre, lorsque des épreuves arrivent, 
tout change. C’est justement de cette façon qu’Hashem nous teste et qu’IL va 
« vérifier » notre degré d’Emouna. C’est pourquoi, lorsqu’une épreuve se présente, il 
faudra LE remercier de tout son cœur, sans arrière pensée, et être joyeux de l’avoir 
reçue. Ca parait simple en théorie, mais en pratique, c’est beaucoup plus compliqué et 
nous sommes en droit de nous demander : comment est-il possible d’accepter les 
épreuves avec joie et amour ? N’est-ce pas un niveau demandé aux Tsadikim et non 
pas aux juifs d’un niveau inferieur ? C’est un sujet sensible qui est au-dessus de notre 
compréhension, mais nous allons essayer de donner quelques conseils pour arriver à 
atteindre ce niveau.     
�uand un homme se trouve devant des dif�icultés ou qu’il a des soucis, il lui est 
dif�icile d’être heureux. Avraham Avinou est appelé « un géant parmi les 
hommes » ou encore « Avraham Mon bien-aimé » lorsqu’il a exécuté l’ordre 
d’Hashem de sacri�ier son �ils. Il l’a fait dans la joie d’accomplir une Mitsva or-
donnée par le Créateur Lui-même. Mais au moment de poser le couteau sur la 
gorge d’Yits’hak, le Midrash raconte qu’il pleurait ! Comment est-ce possible 
qu'un homme d’un tel niveau pleure ? Il devrait être joyeux comme nous l’avons 
expliqué plus haut. Il y a plusieurs explications à cela. Une des plus connues est 
qu’il ne voulait pas se considérer comme un ange : c'est-à-dire que lorsqu’Avra-
ham se trouve dans un moment de malheur, il pleure, comme tous les hommes. 
De là, nous apprenons une chose essentielle : nous ne transgressons aucune loi 
de la Torah en pleurant ! A plusieurs moments de sa vie, l’homme pleure. Mais 
cela ne veut pas dire pour autant qu’il a un manque de con�iance (Bita’hon) en-
vers Hashem. C’est tout simplement normal et naturel. Nous avons absolument 
le droit d’être des humains et non pas des anges qui ne ressentent aucune émo-
tion. Alors que doit-on faire lorsque nous sommes tristes ? Se forcer à être 
joyeux ? Non surement pas ! Il faut surtout savoir quoi ne pas faire dans un tel 
moment. C’est essentiel. Il y des gens qui, lorsqu’ils sont énervés ou dans la dif�i-
culté, ouvrent le réfrigérateur et se mettent à tout dévorer : bien entendu, cela ce 
ne vas pas résoudre leurs problèmes, mais ca leur procure une sorte de récon-
fort. Il y a ceux qui vont noyer leur chagrin dans des bêtises : comme prendre un 
magazine que jamais ils ne lisent, ou encore, aller dans endroits interdits qu’ils 
ne fréquentent pas d’habitude. Cela vient du fait que l’homme perd le contrôle 
de lui-même et donc, en arrive à fait n’importe quoi. Et c’est ici que se situe le 
véritable danger de la tristesse. C’est vrai que les Tsadikims arrivent à être 
joyeux, en toute circonstance. Mais il me semble, sans en arriver à un tel état de 
fait, qu’il est toutefois possible de se contrôler dans ces moments.   
Il y a différentes périodes dans la vie d’un homme. Il y a des choses qu’il néglige pen-
dant toute l’année, mais pendant les 10 Jours de Pénitence, entre Rosh Hashana et 
Kippour, il se renforce et prie davantage. Il faut savoir que lorsqu’Hashem nous envoie 
une épreuve, c’est une sorte  « d’examen de Kippour ». Qu’est-ce-que cela signifie ? 
Kippour est un jour difficile. Hashem déclare : « Vous ferez souffrir vos âmes » en jeu-
nant et en regrettant amèrement nos fautes. Nous  avons faims, soifs, sommes fati-
gués… mais malgré cela, il ne nous viendrait pas à l’esprit de perdre notre contrôle et 
de « casser le jeune ». Pourquoi ? Car nous savons quelle est la valeur de ce Grand Jour 
et combien il est important pour nous. Ainsi, quand nous nous trouvons dans une situa-
tion difficile d’ordre financier, médical… nous devons comprendre que c’est comme 
Kippour pour nous maintenant : il nous est interdit de perdre notre sang froid. Nous 
pouvons pleurer, certes, mais avec un livre de Téhilim dans les mains !  
Hashem nous a envoyé cette épreuve et il est de notre devoir de faire face sans 
perdre espoir. C’est un examen à passer. A nous d’être reçu avec mention… Très bien si 
possible !  

Feuillet                
hebdomadaire 
Oneg Shabbat 

4 0 5  

LEILOUI NISHMAT 
Shaoul Ben Makhlouf  

Ra’hel Bat Esther 
Yaakov ben Rahel 
Sim'ha bat Rahel 

DON’T WORRY, BE HAPPY !DON’T WORRY, BE HAPPY !DON’T WORRY, BE HAPPY !   
Rav Pinkus zatsal  

t o r a h o m e . c o n t a c t @ g m a i l . c o m  
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Je sors avec un garçon depuis 5 ans et je désire vraiment me marier et fonder un foyer 
juif, mais mon petit copain ne fait que repousser l’échéance et me dit qu’il n’est pas 
prêt. Que faire ? 
J’ai le regret de vous dire que c’est un grand problème des jeunes de nos jours 
que des jeunes �illes et des jeunes garçons restent ensemble de la sorte. Ils res-
tent ensemble sans se marier trop de temps, vivent même déjà ensemble dans 
certains cas… c’est certain que l’amour est réciproque … mais pourquoi veux-tu 
qu’il se marie alors qu’il a déjà une �ille gratuitement ? C’est un �léau que de nos 

jours ces jeunes gens ne se comportent pas comme la Torah le demande, et ce à cause de l’éducation erronée qu’ils 
ont reçu. Pourtant, ne pas se toucher du jour où on rencontre la �ille jusqu'à la houppa est un gage que le mariage 
se fait dans la Kedousha. Ainsi, je ne sais quoi vous répondre et quoi vous conseiller de faire car à partir du mo-
ment où l’on franchit les barrières de la Tsniout données par la Torah, on repousse la Shekhina, ’has veshalom. 
C’est pour cette raison que vous devez impérativement et au plus vite lui signaler que vous voulez �ixer une date 
de mariage et qu’il est inconcevable de continuer de la sorte. Ne soyez pas timide de le lui dire car il peut encore 
repousser d’un an ou deux.. Le plus tôt sera le mieux. C’est ainsi que j’en pro�ite pour faire passer ce message à 
tous les garçons et les �illes : comportez-vous comme la Torah le demande et ne soyez pas ensemble sans vous ma-
rier car c’est une grave transgression de notre Sainte Torah. Qu’Hashem nous aide tous à faire Teshouva a�in que 
l’on se conduise selon les chemins de la Torah.        

QUESTION-REPONSE, Rav Shik Shlita 

Leilouï Neshamot Meyer Ben Lea б Lea Bat Nina б Rehaïma Bat Ida б Reouven Chiche Ben Esther б Avraham Ben Esther б 
Helene Bat Haïma б Raphael Ben Lea  б Ra’hel Bat Rzala б Aaron Haï Ben Helene б Yossef Ben Rehaïma б Daisy Deïa Bat 
Georgette Zohara б Avraham Ben Myriam б Khalfa Ben Levana б Raymond Khamous Ben Rehaïma б  Michael Fradji ben 
Sarah Berda б Celine Emma Lea Bat Sarah  б Samuel Shalom Ben noun ben Yaël  

MOUSSARMOUSSARMOUSSAR 
Un jour, un homme vit une voiture pour la première fois de sa vie. Il voulait comprendre com-
ment elle marchait...  Un autre homme passait par là et se mit à lui expliquer de quelle façon 
cette charrette avançait de ses propres forces. Il commença par lui montrer les pédales de 
freins et l'accélérateur grâce auxquelles on fait avancer ou arrêter le véhicule. L'homme était 
émerveillé. Mais il dit que tout cela ne sert à rien sans la puissance du moteur qui est caché 
sous le capot. L'homme simple ne comprenait pas : « Pourquoi il faut encore autre chose que les 

pédales pour la faire avancer ? Cela ne suf it pas ? ». L'autre répondit : « En quoi cela te regarde-t-il ? Crois-moi que 
sans le moteur la voiture ne ferait pas un mètre, c'est tout ! ». �n �in de compte, l'homme simple en conclut qu'il 
parlait avec une personne intelligente qui connaissait bien le sujet et malgré le fait qu'il n'avait pas vu le moteur, 
il le crut sur parole. Ce dernier alla raconter toute l’histoire à son ami. Mais il lui répondit : « As-tu ouvert le capot 
pour voir le moteur ? Comment es-tu aussi sûr qu’il y a bien un moteur dedans ? Peut-être t’as-t-il simplement menti. 
Comment au début tu ne le croyais pas pour qu’ensuite tu te mettes à croire dur comme fer que c’était vrai ? ». Alors, 
l’homme simple dit : « C’est vrai qu’au départ j’étais sceptique mais ses explications, j’ai revu mon jugement et j’ai 
compris qu’il était impensable que la voiture roule à une telle vitesse sans une force extérieure qui la pousse. Même si 
à présent il me raconte que c’est faux et qu’il n’y a pas de moteur, je ne le croirait pas : c’est tout simplement impen-
sable  ».    
Il faut savoir que croire qu’Hashem a crée le monde et continue de le faire tourner chaque seconde n’entre pas dans le 
cadre de la Emouna, mais plutôt dans la Connaissance. En fait, il faudrait être « aveugle ou sourd » pour ne pas avoir la 
Emouna en Hashem, c’est la base. Une personne qui possède cette base n’a pas besoin de preuves, de résultats de re-
cherches archéologiques ou scientifique qui viennent donner raison à la Torah. Tout cela est pour ceux qui ne veulent pas 
voir la Vérité en face. Même  on venait à prouver le contraire, le croyant ne se laissera pas « intimider » et sera intraitable. 
En fait, il ne peut y a voir de monde sans Hashem, un point c’est tout. Ceux qui ne croient pas ou sont sceptiques de-
vraient simplement ouvrir les yeux pour se rendre compte qu’Hashem est bien présent et qu’IL est bien le « moteur » du 
monde.     
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Rabbi ‘Haïm Joseph David 
Azoulaï, le ‘Hida (5484-5567 
1724-1807) 
Il  naquit à Jérusalem 
dans une famille, Le plus 
célèbre parmi ses an-
cêtres  était Rabbi Abra-
ham Azoulaı ̈ qui écrivit 
un commentaire sur le 
Zohar Hakadosh. Doué 

d'une mémoire peu commune, celui-ci tout jeune 
devint déjà célèbre. A�  l'âge de seize ans, il écrivit 
son premier livre intitulé « Haalem Davar » , dans 
lequel il signale plusieurs erreurs relatives aux ver-
sions et aux éditions de beaucoup d'ouvrages con-
nus en son temps.  
L'œuvre ne fut jamais publiée. Une année plus tard 
il écrivit son premier commentaire talmudique « 
Chaar Yossef » sur le traité  Horayoth .  En 1753, 
alors âgé seulement de 29 ans, Rabbi Haım̈ Yoseph 
David Azoulaı ̈fut nommé émissaire pour représen-
ter la Terre Sainte à l'étranger, pour la collecte de 
fonds pour l'entretien des yechivot, ainsi que le dé-
sir de garder vivace l'intérêt pour Eretz Israel sont 
parmi les raisons importantes qui justi�iaient un tel 
usage.  
De nombreuses missions diplomatiques l'amenè-
rent à des cours et des palais de rois et de princes. 
Quand il fut reçu par Louis XVI dans le beau château 
de Versailles, et avant même d'avoir l'occasion de se 
présenter lui-même au souverain, celui-ci fut si im-
pressionné par l'hôte encore inconnu qu'il demande 
de quel pays il était. Louis XVI, l'un des rois les plus 
puissants d'Europe, n'avait jamais vu ambassadeur 
si digne et si majestueux.  
Rabbi Azoulaı ̈ devint une autorité incontestée en 
matière de livres et de manuscrits. Quarante de ses 
soixante et onze ouvrages furent publiés, parmi les-
quels des commentaires du Talmud et sur les 
quatre volumes du Shoulh'an Aroukh, des réponses, 
des drachot, des commentaires de la Torah. Beau-
coup de ses écrits sur la Kabbalah, sur les prières, 
ne furent pas publiés. Rabbi ‘Haım̈ mourut à l'âge 
avancé de 83 ans, à Livourne.  

IL ETAIT UNE FOIS… NOS MAITRESIL ETAIT UNE FOIS… NOS MAITRESIL ETAIT UNE FOIS… NOS MAITRES 

יוסף   бמרקו דוד בן פורטונה  бאסתר בת חיימה  бסימון שרה בת אסתר  бלאה בת מרים  бשלום בן שרה  бלשרה בת רבקה רפואה שלמה 
бתינוק בן לאה בת סרה  бקמייסה בת לילה  бיוחבד בת אסתר חמייסה בת לילה   бאלוש רחל  бאליהו בן מרים  бרמונה “חיים בן מרלן ג  

      טייטה בת קמונה бאסתר בת אלן  бאהבה יעל בת סוזן אביבה 

« Et ce sera lorsque vous sui-
vrez Mes commandements 
que Je vous ordonne aujour-
d'hui d'aimer Hashem votre 
D. ».  
Cette Parasha constitue la deu-
xième partie du Shéma, et par 
bien des aspects, présente une 
similitude avec la première 

partie. Tout d'abord, nous avons une Mishna au dé-
but du deuxième chapitre du traité Berakhot qui 
enseigne : « Pourquoi fait-on précéder le premier pa-
ragraphe au second ? C’est a in que l'homme accepte 
le joug du règne d’Hashem et qu'ensuite seulement il 
reçoive le joug des commandements ». Les Tossefot 
(Berakhot 14b) expliquent qu'il aurait fallu commen-
cer par le deuxième paragraphe dans la mesure où 
il est écrit au pluriel, et s'adresse donc à l'ensemble 
de la communauté. C'est à cela que répond la Mish-
na en af�irmant que le joug du règne d’Hashem doit 
précéder le joug des commandements.  
Alors pourquoi la Torah s'exprime-t-elle  au singu-
lier dans le  premier paragraphe ? 
Rabbi Shimon Bar Yo'haı̈ a dit : « si l'homme la-
boure au temps du labour, s'il sème au temps des 
semailles, s'il récolte au temps des récoltes, 
qu'adviendra-t-il de la Torah ? ». En réalité, lorsque 
le peuple d'Israël accomplit la volonté du Créateur, 
son travail est accompli par les autres. Lorsqu'il 
n'accomplit pas Sa volonté, c'est lui qui doit travail-
ler, comme il est dit : « et tu récolteras ton blé ». 
Il semble que l'acceptation du joug du règne divin 
ne puisse pas être le fait de l'ensemble de la com-
munauté, mais bien le travail qui incombe à chacun 
d'entre nous. Ceci ne doit pas nous empêcher d'être 
conscient qu’Hashem est notre D. : « Ecoute Israël, 
Hashem est notre D., Hashem est Un. » Il ne s'agit 
pas d'une divinité personnelle, mais une démarche 
propre à chacun est requise pour s'approcher de lui. 
En revanche, les commandements sont l'affaire de 
la communauté. Il est impossible à un individu d'ac-
complir les 613 commandements à lui seul, c'est 
donc à l'ensemble de la communauté de réaliser ce 
projet.  
C'est alors que la Torah prévient : « si tu comptes 
sur d'autres, si tu te reposes sur la communauté, 
alors c'est toi qui devra récolter ton blé. On com-
prend mieux alors le passage du pluriel au singu-
lier ».  

PARASHA, PARASHA, PARASHA, tiré du livre Talelei Orot 
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CASHEROUTE, par le Rav Arié Abou, Mashguia'h Casheroute à Netanya 
Les Vacances: (fin): Les Produits particuliers 
La margarine : les margarines ou toutes les matières grasses solides doi-
vent être achetées avec une cacheroute ou faisant partie d’un liste de pro-
duits autorisés car elles contiennent souvent des graisses animales. 
La mayonnaise : comme pour la margarine on devra acheter la mayonnaise 
avec une cacheroute ou faisant parti d’une liste de produits autorisés car 
elle pourrait contenir du vinaigre de vin. 

Le Ketchup : Il est très souvent autorisé, car fabriqué avec du vinaigre d’alcool et du concentré de tomate, on     
devra veiller à ce qu’il ne contienne pas d’agents de saveurs. 
La Moutarde : C’est un produit végétale donc casher, il faudra veiller qu’elle ne soit pas fabriquée à partir de     
vinaigre de vin. 
Le Vinaigre : On ne pourra utiliser que des vinaigres d’alcool, dit synthétique sans cacheroute, pour tous les      
vinaigres de vins il faudra une cacheroute (Balsamique ou autres)  
Le Beurre : Pour ceux qui ont l’habitude de consommer du lait non surveillé, on devra prendre des beurres extra-
�in ou ceux autorisés par les Rabbanoutes locales 
Le Chocolat : Pour le chocolat noir, il faut véri�ier qu’il soit fabriqué qu’avec du beurre de cacao, pour le chocolat 
au lait on devra s’abstenir sauf s’il fait partie d’une liste de produits autorisés ou qu’il a une cacheroute.   

Vous désirez recevoir une Halakha par 
jour sur WhatsApp ?  Envoyez le mot 

« Halakha » au  

(+972 ) (0)54-251-2744  

HISTOIRE 
Le Kaiser d’Autriche rendit une fois visite au Tsar de Russie. Un somptueux dı̂ner d’E� tat fut 
servi. Parmi les divers mets, le menu comportait du kishké, c’est-à-dire des boyaux farcis. Il 
lui en fut servi et le Kaiser en raffola tellement qu’il demanda au Tsar d’envoyer la recette à 
ses cuisiniers. Le Tsar promit gracieusement de le faire. Après le départ du Kaiser, les cuisi-
niers russes rédigèrent la recette et la �irent parvenir par courrier diplomatique aux chefs 
des cuisines du Kaiser. Le jour arriva en�in où il fut annoncé au Kaiser qu’il lui serait servi du 
kishké. Il se mit à table avec avidité. Un plateau arriva, mais, beurk ! Quelle puanteur ! Le 

Kaiser souleva le couvercle de son assiette et prit une bouchée. Il recracha immédiatement le morceau et or-
donna qu’on retire le plateau et qu’on jette le kishké. Une lettre of�icielle de protestation fut envoyée sur-le-
champ au Tsar. Comment osait-il envoyer une recette pour une préparation aussi abominable ! Le Tsar reçut 
la lettre et appela son personnel de cuisine pour trouver une explication. Au départ, le personnel de la cuisine 
impériale était perplexe. Ils relurent attentivement la recette et ne voyaient pas quel pouvait être le problème. 
Mais, au bout d’un certain temps et dans un moment d’inspiration, l’un des cuisiniers s’exclama : « Mais bien 
sûr ! Nous lui avons dit comment farcir et épicer le kishké, mais nous n’avions pas pensé à lui dire de le nettoyer 
avant de le farcir ! ». Cette histoire est une parabole de la Teshouva, le repentir. Il nous arrive souvent de pren-
dre de fermes résolutions pour l’avenir, en particulier avant les Yamim Noraim.  
À mesure que Rosh Hashana approche, nous pensons de plus en plus aux manières dont nous pouvons nous 
améliorer. Cette histoire nous enseigne que les bonnes actions sont certes importantes, mais que les résolu-
tions gagnent à être précédées d’un bilan honnête afin de corriger tous les aspects de notre comportement 
qui ont besoin de l’être. Car autrement, même avec toutes les épices (les bonnes résolutions) du monde, une 
personne peut demeurer un « kishké puant »... 
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« Et ce sera si vous écoutez ces préceptes et que vous les 
gardez, l’Éternel gardera l'alliance et la bonté qu'Il a jurées 
à tes pères.» (Dévarim 7 ; 12) 

À 
 propos de ce verset, Rachi nous explique que le mot 
''ekev/et ce sera si'' a un double sens, et fait allusion 
au mot ''talon''. Ce qui nous offre une autre lecture 

possible du verset : « Si vous écoutez les Mitsvot que les 
hommes foulent du talon... » 
Nombre de commentateurs nous expliquent que la 
récompense d'une Mitsva ne se mesure pas ni à son 
importance ni à sa taille. Si la Torah détermine les 
peines encourues pour une Avéra, elle ne nous a pas 
donné le barème en ce qui concerne les Mitsvot et 
leurs récompenses. 
Ainsi, comme nous l'enseigne Rabbi  Yéhouda Hanassi « ... 
Applique-toi à observer les Mitsvot les moins importantes 
aussi bien que les Mitsvot les plus importantes, car tu ne sais pas 
quelle est la récompense attachée à l'accomplissement de chacune 
d'entre elles... ». S’il est vrai que pour la recherche d’un emploi, notre 
première interrogation sera celle du salaire, afin de mieux optimiser 
notre temps, car le temps c'est de l'argent ! Notre ''Job'' premier qui est 

celui d'être Juif se base sur de tout autres données. Le salaire ne sera pas 
toujours proportionnel au temps passé pour accomplir la mitsva, ni à la 

grandeur de la tâche, car le système Divin dépasse notre entende-
ment. 

Rabénou Yona (Chaarei Téchouva 3;23) nous explique qu'il ne 
faudra pas attribuer une échelle de valeurs aux Mitsvot, 

mais plutôt considérer la grandeur de Celui qui les a or-
données. 
Nos Sages de mémoires Bénies illustrent ce principe par 
la métaphore suivante : Un roi désira embellir son 
jardin par des arbres et des plantes. Il ordonna à ses 
jardiniers d'y planter diverses variétés, sans leur préci-
ser le salaire qu’ils percevraient pour chacune. En effet, 

s'ils connaissaient le salaire fixé pour chaque espèce, ils 
ne se consacreraient uniquement qu’aux arbres les plus 

rémunérateurs. 
Il en est ainsi pour les Mitsvot. Hachem désire nous offrir le 

bonheur d'accomplir toutes les Mitsvot afin que l'on puisse bénéfi-
cier des récompenses qu’Il nous a promises. Nous ne devons donc pas en 
« piétiner » aucune, même pas celles que NOUS considérons avec NOS 
petits yeux d’hommes, comme petites. 

Suite p3 

N°21 

D ans notre Paracha on apprend la Mitsvah du Birkat Hamazone 
par le verset “Véah'alta Véssavata OuBirah'ta etc.” Dévarim 8.10 : 
c'est la bénédiction finale après le repas. Après avoir mangé un 

volume de pain: Cazaït (à peu près une tranche de pain), on doit faire 
cette longue bénédiction qu'est le « Birkat ». C'est une louange à Ha-
chem pour nous avoir donné l'occasion de profiter de Sa nourri-
ture. Comme le Psaume 24 dit :”La terre et tout ce qu'elle 
contient appartient à Hachem!”. C'est aussi un remercie-
ment au Créateur pour les bienfaits qu'Il nous octroie 
comme la digestion des aliments! Si on savait combien la 
digestion dans le corps de l'homme est compliquée, et 
que même les machines les plus perfectionnées n'arri-
vent pas au 1/100° de la réalisation de l'appareil diges-
tif, alors à chaque fois qu'on digère un aliment, on 
devrait envoyer un message de reconnaissance au 
Créateur! 
Le Or HaH'aim dans la Paracha Chélah' (Bamidbar 14.9)  pose 
une belle question. Pourquoi Hachem a-t-il eu besoin de 
créer un homme avec les besoins de manger et de boire? Il 
aurait pu créer un être qui se suffise de l'air ambiant ou d'un 
autre élément simple et ce faisant, cet homme aurait eu davantage 
de temps libre pour les choses spirituelles! Intéressant comme question 
n'est-ce pas? Il répond de 2 manières. 
1° C'est qu'HACHEM a voulu donner à son peuple l'occasion de faire de 
nombreuses Mitsvots! Il existe plusieurs lois et préceptes qui sont liés à 
la récolte comme le Leket, Chir’ha, Pea, Hala, Troumot, etc…(toutes 
sortes de prélèvements pour les pauvres, mais aussi pour les Cohanim et 
les Leviim). Donc, c’est autant de mitsvoth qui sont données à l’homme. 
2° Une autre réponse beaucoup plus percutante est tirée de la Kabala 
(partie de la Thora qui a été dévoilée par le Ari Zal de Tsfat). Dans chaque 
chose créée, il existe une partie, même infime, de sainteté! Et lorsque le 
Tsadiq mange de la nourriture, cette partie vitale qui est enfouie dans 
l'aliment est triée puis élevée en remontant à sa racine sainte! Et c'est 
cette partie POSITIVE de l'élément qui le maintient et lui donne sa vitali-
té! Le Or HaHaim continue et dit que cette 'étincelle' de sainteté se 

trouve dans TOUS les éléments du monde: aussi bien chez l'homme que 
chez les animaux ou les végétaux! Et grâce à la Thora et aux Mitsvots on 
arrive à faire remonter ces étincelles! Donc finalement lorsque je mange 
j'ai une action spirituelle/transcendante : celle de faire remonter ces 
étincelles tout là-haut! 

(Soit dit en passant, le Rabi Nahman de Breslev dans son Likouté 
Moharan (282) dit quelque chose de similaire dans un tout 

autre domaine. C'est que tout homme doit s'efforcer de 
juger son prochain de manière positive: c'est une 

Mitsvah de la Thora. Il rajoute que même chez le Racha/
le mécréant il faut chercher un point positif dans lequel 
il n'est pas mauvais. Et de cette manière on le fera 
REMONTER de son niveau inférieur dans lequel il se 
trouve et on arrivera à le ramener au niveau de la Té-
chouva/du repentir! Pareil avec nous-mêmes, car géné-

ralement on a la mauvaise habitude à se juger soi-
même négativement ce qui nous amène à la tristesse... 

Et grâce au fait qu'on cherchera en nous des points posi-
tifs par exemple un trait de caractère intéressant, alors cela 

nous amènera à la véritable joie et on arrivera ainsi à faire 
Téchouva! Fin du Liquouté et de cet aparté). 

Cependant, sur la fonction générale de la nourriture on a pensé à une 
réponse plus simple. C'est qu’elle possède la faculté de renforcer 
l'homme et son esprit. Il est connu qu'un bon plat bien épicé (comme le 
poisson en sauce du Chabbath...) permet de mettre la personne de bonne 
humeur et de la sortir d’un état morose et même quelquefois fois de lui 
éviter de tomber sous le joug de la colère! Le Hazon Ich dans une lettre 
(35) adressée vraisemblablement à un élève de la Yéchiva qui n'avait 
plus de force dans son étude, lui préconisera d'arrêter d’étudier durant 
une certaine période (2 semaines) afin de profiter de la NOURRITURE, de 
bien dormir et de faire des sorties dans la nature, etc.. Tout cela afin de 
retrouver ses forces! Donc là aussi on apprend que les plaisirs de la table 
SI ils sont bien orientés, peuvent renforcer la personne dans les 
Mitsvots et cela fait partie AUSSI de la Avodat Hachem! 

Rav David Gold 00 972.390.943.12 

Réservation: dafchabat@gmail.com — 054.841.88.37 
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I l est écrit dans Yéchaya (55;6), « Recherchez Hachem lorsqu’Il est 
présent, appelez-Le lorsqu’Il est proche».  
Nos Sages posent la question : « Mais n'est-Il pas accessible toute 

l’année ? » 
Lorsqu’un citoyen désire faire une requête au roi, il doit passer par des 
intermédiaires et espère, tout d'abord, que sa demande parvienne au 
roi et ensuite qu’il la prenne en considération. Imaginez que le roi lui 
accorde une entrevue privée et qu’il se déplace lui-même pour s’y 
rendre !  
Nos sages l’illustrent par la parabole suivante : 
Un veuf se languit de son fils unique parti vivre loin de lui pour trouver 
un travail. Ce fils est bien installé, avec sa femme et ses enfants.  
Malgré la distance, son père garde un contact permanent par échange 
de courrier. Le père l'invite à maintes reprises à venir passer quelques 
jours chez lui avec sa famille, mais son fils est tellement pris par le tra-
vail et la routine qu’il ne trouve jamais le temps.  
Voyant ses vieux jours arriver, le père décide de se rendre lui-même 
chez son fils. Il l’informe de son voyage prochain et lui donne sa date 
d'arrivée. Très heureux, le père embarque sur le bateau. Pendant tout 
le trajet, il annonce avec enthousiasme aux passagers qu’ils ne devront 
pas s’étonner de voir, sur le quai, une famille munie de banderoles ve-
nue l'accueillir dans l'euphorie la plus totale.  
Arrivé à destination, il ne voit personne sur le quai. Le grand-père con-
fus se rassure en se disant qu'ils l’attendent sûrement à la gare du vil-
lage. Voilà qu'une fois monté dans le train, il raconte aux passagers, 
comme dans le bateau, l’accueil splendide qui l’attend, mais malheureu-
sement, le même scénario se produit. Confiant, il se dit qu'ils doivent 
l'attendre au village même pour que la fête et la joie soient plus 
grandes. Il monte dans un taxi et indique au chauffeur le nom du village. 

Il n’est pas néces-
saire de préciser 
davantage, dit-il, car 
arrivé là-bas, il suffi-
ra de suivre les lu-
mières et la fanfare.  
A cette heure tar-
dive, le village est 
silencieux. Le 
chauffeur demande 
l'adresse au père attristé. Il arrive enfin chez son fils et frappe à la porte 
une fois, puis deux...  
Au bout d'un moment, quelqu'un répond : « Qui est là ? ». « C'est ton 
père, c'est moi ! Je suis là ! » « Ah papa, il est tard, tu sais. Tout le 
monde dort. Je ne peux pas t'ouvrir, je suis en pyjama. Mais va à l'au-
berge au bout de la rue, et demain, nous viendrons tous ensemble te 
rendre visite ». Nul besoin de décrire les sentiments du père… Accablé, 
il reprend le taxi qui le ramène à la gare, puis prend un train pour reve-
nir au port et rentrer chez lui. 
Hakadoch Baroukh Hou aussi se déplace ! Tout au long de l’année, nous 
sommes plus ou moins loin de Lui, nous gardons une certaine constante. 
Il nous invite près de Lui, mais nous sommes trop occupés par notre 
travail et la routine quotidienne. Alors Il nous informe que c'est Lui qui 
vient nous voir. Roch 'Hodech Elloul (Dimanche prochain!!), Il descend 
du bateau. Soyons les premiers à l'accueillir, ne Le décevons pas, car Lui 
aussi raconte aux passagers [les anges] comment Ses fils bien aimés 
vont L'accueillir dans la joie et l'allégresse. Saisissons cette opportunité 
unique, ne soyons pas endormis quand Il se déplace ! Peut-on laisser 
échapper une telle occasion ? 

I l y a environ cinq cents ans, le roi Moulaï Mamon régnait en Tunisie. 
Il tomba gravement malade et seul un médecin juif du nom de Yaa-
kov Taïeb réussit à le guérir. Le roi le nomma médecin attitré du roi. 

Rabbi Yaakov Taïeb était un homme instruit dans tous les domaines, 
c'était un homme droit. Le roi lui posait beaucoup de questions et le 
médecin lui donnait des réponses bien argumentées. C'est ainsi que le 
cœur du roi s'imprégna de la connaissance de son Créateur et du désir 
de le servir. Le roi comptait parmi les plus grands amis des Juifs. Cer-
tains affirment même qu'il se serait converti en secret.  
Un jour, il reçut le roi d'Algérie. Ils s'assirent sous une vigne. Alors que 
le roi d'Algérie parlait, il se rendit compte que son interlocuteur ne 
l'écoutait absolument pas. Le roi de Tunisie était en effet occupé à ob-
server une grappe de raisins posée devant lui. Le roi d'Algérie se vexa : 
"A quoi penses-tu?" Il répondit: "Aux merveilles de la Création!" Le roi 
d'Algérie demanda étonné: "De quelles merveilles parles-tu?" Le roi de 
Tunisie rétorqua: "Du raisin, ce fruit si exquis, dont l'arbre, la vigne, est 
faite d'un bois creux et inapte à toute utilisation." Le roi d'Algérie éclata 
de rire: "Sommes-nous venus pour bavarder de futilités de ce genre? 
Serais-tu devenu un philosophe qui tue le temps par de vaines pen-
sées?" Le roi de Tunisie s'insurgea: "En quoi l'homme est-il différent des 
animaux si ce n'est par sa faculté de réfléchir et de penser?!" Le roi 
d'Algérie lui répondit: "C'est vrai; mais cette faculté doit être utilisée 
pour arriver à des conclusions pratiques." Le roi de Tunisie rétorqua: 
"Qui a dit que ces questions sont sans réponse?  
Appelons de suite mon médecin, Yaakov Taïeb!" L'invité se mit en co-
lère: "Tu prétends trouver un savoir chez les Juifs?" L'hôte répondit: 
"Où veux-tu trouver la sagesse si ce n'est justement chez les Juifs; 
toutes les nations du monde se sont inspirées du Judaïsme!" Entre 
temps, le médecin juif arriva et se prosterna devant le roi.  
Le roi de Tunisie l'interrogea: "Pourquoi le bois de la vigne est-il creux 
et fragile tandis que son fruit, le raisin, est si juteux et sucré?" Le mé-
decin répondit: "Cette question est très ancienne et il existe plusieurs 
réponses. Deux réponses proviennent des scientifiques et deux autres 
ont été données par les sages d'Israël." Le roi de Tunisie s'en réjouit et 
dit: "Nous voudrions entendre ces réponses pour nous instruire davan-
tage!"  
Le médecin juif commença: "Les scientifiques affirment que les deux 
choses dépendent l'une de l'autre. Le raisin étant un fruit juteux et raffi-
né, il pompe toute la vitalité de la vigne, qui s'affaiblit et devient po-

reuse. Ils 
ajoutent que 
comme le 
fruit sert 
entièrement 
à fabri-
quer 
une 
boisson, 
l'arbre 
doit être 
poreux afin 
de per-
mettre à 
l'humidité 
de la terre de transiter 
par lui jusqu'au fruit qui peut ainsi rece-
voir de l'eau en quantité nécessaire. Ces deux affirmations proviennent 
des hommes de sciences."  
Le roi interrogea ensuite: "Et que disent les sages de ton peuple?" Le 
médecin répondit: "Premièrement, nos sages expliquent que le fruit de 
la vigne est raffiné et béni. On s'en sert pour fabriquer du vin qui réjouit 
le cœur des hommes; on asperge également du vin sur l'autel des sacri-
fices dans le Temple. Le vin sert à accomplir de nombreuses mitsvot. Le 
Kidouch et la havdala de Chabath et des fêtes; les quatre coupes de vin 
de Pessa'h; les bénédictions durant les fiançailles et le mariage; le Pi-
diyon haben et le Birkat hamazon. Ainsi, le Créateur ne voulait pas que 
la vigne soit utilisée pour fabriquer des idoles ou des masques. La se-
conde raison est la suivante: le peuple juif est comparé à la vigne car 
Israël est faible mais la Torah et les mitsvot sont belles et raffinées.  
Si vous me permettez, votre majesté, je voudrais ajouter quelques pro-
pos: la vigne sert à fabriquer du vin. Quand une personne boit raisonna-
blement du vin, elle est joyeuse; mais si elle en abuse, elle perd la rai-
son. Il en est de même pour Israël. Celui qui impose aux Juifs des taxes 
raisonnables, réussira et se réjouira. Mais celui qui impose de lourds 
impôts et leur fait subir un joug difficile échouera comme Pharaon et 
tous les oppresseurs d'Israël !" Le visage du roi de Tunisie s'éclaira de 
joie à l'écoute de ces réponses tandis que celui du roi d'Algérie se ter-
nit. 

Rav Moché bénichou 
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R éouven confie à un agent immobilier la vente de sa maison au 
prix de 2,000,000₪. Ce dernier réussit à lui trouver un acheteur 
pour 1,950,000₪. L’affaire est conclue et la maison est vendue. 

Peu de temps plus tard, Réouven le raconte à son ami Chimon qui parait 
étonné. Celui-ci explique qu’une semaine plus tôt, il a proposé à ce 
même agent d’acheter cette maison au prix offert, mais que l’agent 
avait refusé l’offre et demandait un prix plus élevé. Plus tard, l’agent 
avoue à Réouven qu’il ne l’avait pas mis au courant de cette proposi-
tion, car cet acheteur lui avait promis une commission supérieure à la 
normale. Réouven se rend alors au Beth Din et pose les trois questions 
suivantes : 
1)Est-ce un ‘méka’h taout’ [une vente faite par erreur], et Réouven peut
-il donc annuler la vente ? 
2)Si non, l’agent doit-il lui payer la perte qu’il lui a causée [50,000 ₪] ? 
3)Doit-il payer la commission de l’agent? 

Reouven doit-il régler la commission de l’agent comme prévu ? 
Non. Tout d’abord, car il s’avère a posteriori qu’il n’est pas son employé 
(car il ne l’aurait jamais embauché s’il avait pensé un instant qu’il le 
tromperait). Enfin, car de la même manière que le Rama n’oblige pas 

l’agent à payer son dommage, car ce 
n’est pas un dommage certain (grama), il 
n’obligera pas non plus Reouven à payer 
la commission, car il détient cette somme 
qui est l’objet d’un doute. 
Conclusion: la vente ne peut pas être annu-
lée, et le vendeur comme l’agent immobilier 
sont dispensés de payer quoi que ce soit. On 
pourrait ajouter que si l’on compte la commis-
sion à 2 %, 2 % de 20,00000 font 40,000 chequels. 
Par conséquent, puisqu’il ne doit pas payer la com-
mission, Reouven n’a perdu finalement que 10,000 
chéquels et pas 50,000. 

Rav Aaron Cohen 
 

L e sucre et le sel ont des points communs : ils sont tous deux 
blancs, raffinés et nuisibles. Le sel de table est une version épurée 
et raffinée du sel de mer riche en minéraux dont l'iode, qui ont été 

remplacés par des décolorants et toutes sortes de composants 
destinés à le maintenir sec. Il s'agit pour la plupart de composés 
alumineux nuisibles. Le sel n'est pas sain ; il tue plus lentement 
que le sucre, mais il est mortel, aussi ! On sait depuis des années 
qu'une alimentation riche en sel augmente  la décalcification  et  
constitue  l'un des facteurs importants de l'ostéoporose et des 
fractures chez les personnes âgées. On peut donc supposer 
qu'un excès de sel est nuisible à la fois aux jeunes et aux per-
sonnes âgées ! 
Des chercheurs ont découvert récemment que chez des 
jeunes filles de 8 à 13 ans, l'excès de sel entrave la fixation du 
calcium dans les os. C'est une découverte importante, car le 
risque d'ostéoporose à un âge avancé est plus faible chez 
celui qui avait des os solides dans sa jeunesse. 
L' « hypo salinité » est-elle possible ? 
Question : notre corps ayant un besoin vital de sel (ceux qui 

n'en ont pas assez souffrent de différents troubles, comme la confusion 
mentale),   comment   pouvons-nous  savoir  s'il en a reçu suffisam-
ment ?  

Réponse : la quantité de sel requise, nous la recevons de la viande, 
du poisson et des volailles, du pain, de toutes les sortes de produits 
laitiers... Même les fruits et les légumes qui poussent en Israël con-
tiennent du sel car, pour diverses raisons, Peau est plus salée qu'ail-
leurs. Selon les résultats de recherches publiés dans les journaux, « 

la consommation de sel en Israël est 400 fois plus élevée que la 
norme autorisée ». Par conséquent, il n'y a aucun besoin d'ajouter 
du sel dans la nourriture. 
A ce propos, j'ai entendu qu'un médecin de famille de Cleveland 
avait déclaré à l'un de ses patients juifs : «Je vous recommande 
de ne pas manger de viande : étant très salée à cause du salage 
rituel, elle fait monter votre tension ; elle est donc dangereuse 
pour vous qui avez une tendance à l'hypertension ! ». 

(conclusion)

Cette rubrique est écrite par l’institut « Din vé Michpat »  
sous l’égide du Rav Its’hak Belhassen où siègent des Dayanim francophones 

Conseil et orientation juridique en droit juif, héritage divorce et partage 
Litiges  - Traitement de questions pécuniaires - Rédaction de contrats et testaments 
Rav Aaron Cohen  054.85.910.55   dinvemichpat@gmail.com 

Extrait de l’ouvrage « Une vie saine selon la Halakha »  
du Rav Yé'hezkel Is'hayek Chlita 

Contact 00 972.361.87.876 

Rabénou Bé'hayé nous donne comme exemple la Mitsva des ''pas'' : le 
fait de marcher pour se rendre à la Synagogue, pour se rendre auprès 
d'un malade ou encore accompagner un défunt à sa dernière demeure, 
etc… Il explique que le salaire des «pas » est grand. 
Dans la Guémara (Souka 25a), il est énoncé un principe : « ossek bamitsva 
patour mine hamitsva », tout celui qui est occupé à une Mitsva est dis-
pensé d’une autre mitsva. Le Ritva  nous explique que lorsque l’on est 
en train d’accomplir une mitsva, même si une seconde plus 
« importante » se présente à nous, nous devrons continuer la première, 
car ce choix ne nous appartient pas. 
La Torah et les Mitsvot ne sont pas un menu à la carte, elles ne doivent 
pas subir un tri sélectif selon un prix ou une préférence, mais elles doi-
vent être accomplies lorsqu'elles se présentent, uniquement parce 
qu'elles nous ont été offertes. Une Mitsva qui se présente est déjà un 
cadeau en soi. Et si l’on se pose encore la question de savoir qu'est-ce 
qu'une « bonne » Mitsva, nous devons nous dire en guise de réponse, 
que c'est celle qui se présentera. C’est d’ailleurs pour cette raison que 
l’on souhaite « tizké lémitsvot » à quelqu’un qui vient d’en accomplir 
une, ce qui signifie : « Que tu aies le mérite de voir se présenter à toi 
d’autres mitsvot ! ». Tous nos faits et gestes « mitsvotiques » sont as-
surés d'un salaire, contrairement aux actes profanes. 
Prenons l'exemple d'un jeune chef d'entreprise qui mettra corps et âme 
pour monter son projet. Des jours et des nuits, des stress et des an-
goisses, sans savoir vraiment s’il parviendra à atteindre ses objectifs 
financiers. Et parfois, après tous ces mois de travail et d'acharnement, 
c'est par un dépôt de bilan que tout cela s'achève, sans argent et en-

core moins, sans succès ni plus d’espoir. Au contraire, dans la vie Juive 
authentique, et par exemple dans l'étude de la Torah, comme nous le 
disons chaque jour après avoir terminé une étude : « Je te remercie 
Hachem mon D.ieu, d'avoir établi mon lot parmi ceux qui séjournent 
dans les Batei Midrachot, et de ne pas avoir établi mon lot parmi les 
oisifs … Je peine et ils peinent : je peine et reçois une récompense, et ils 
peinent et ne reçoivent pas de récompense… » 
En effet, après une étude, qu’elle ait été comprise ou non, nous perce-
vrons tout de même un salaire, pour prix de l’étude. Hachem est Misé-
ricordieux et le « système » qu’Il a instauré nous permet de bénéficier 
de toutes Ses bontés. Par exemple, même sans avoir accompli de 
mitsva, juste en ayant eu l’intention de le faire, cela nous est compté 
comme si cela avait été fait. Par contre c’est l’inverse pour les aveyrot/
les fautes, il faut avoir péché en acte pour être puni, l’intention n’est pas 
prise en compte.   
La Torah est donc remplie de trésors, chaque mitsva qu’elle propose 
nous conduit à remplir notre « porte-monnaie » pour ce monde et 
l’Autre, soyons conscients de nos richesses, et ne les laissons pas filer 
entre nos doigts ! Le matériel quant à lui nous satisfait quelques se-
condes, voire quelques minutes, et puis tout se volatilise, comme si ce 
n’avait été qu’une illusion.  
Empressons-nous, et même précipitons-nous, pour appliquer les com-
mandements ordonnés par Hachem, quels qu’ils soient, et même si 
nous ne les comprenons pas. Car salaire il y aura, et que nous sommes 
certains en agissant ainsi, sans aucun doute, de nous trouver dans le 
Bien. 

Rav Mordékhaï Bismuth 
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1)Dans quelle condition est-il permis de trier Chabbat ? 
Bien qu’il soit interdit de trier Chabbat, il le sera permis si toutes les trois 
conditions suivantes sont remplies 

1)trier le bon du mauvais  
2)trier avec la main et non 

pas avec un ustensile  
3)trier que pour le consom-

mer immédiatement. 
 
2)Est-ce que la fourchette est 
considérée comme la main ou 
comme un ustensile ? 
Tout l’interdit de trier est spécifi-
quement avec un ustensile qui est 
conçu pour cela (comme une pas-
soire, un tamis, etc…). Par contre 
les couverts comme les four-
chettes ou les cuillères ne sont pas 
considérés comme des ustensiles 
pour trier mais ne sont que la 
continuité de la main, on peut 
donc les utiliser pour trier Chab-
bat. (‘Hazon ‘Ovadia Chabbat vol.4 
p. 173)    
 
3) Sur quelles plantes odorantes récite t-on, “Bore ‘atsei besamim” ou 
“Bore ‘isbei besamim” ? 
Sur les plantes qui viennent d’un arbre on dit Bore ‘atsei besamim. Si ce 
sont des herbes on dira Bore ‘isbei besamim. Si elles proviennent d'une 
autre source (naturelle) on dira Bore minei bessamim. (Chou’hane ‘Aroukh 
Simane 216§13)  
 
4)Doit-on réciter le Gomel après un accident de voiture (qu’Hachem nous 
protège) ? 
Si une personne sort indemne d’un accident, elle ne récitera pas le Gomel 
par contre si elle a été blessée même si elle ne retrouve pas son état nor-
mal, elle devra réciter le Gomel. (Kitsour Yalkout Yossef p. 149-151) 
 
5)Existe-t-il une Segoula 
contre le mauvais œil ? 
Le Rav Elimelekh Biderman 
Chlita rapporte au nom du 
Rav Menahem Mendel de 
Reminov une Segoula 
contre le mauvais œil qui 
est  de dire trois fois le 
verset « Vani tefilati lekha 
Adonai éte ratson aneni 
beemet yichekha » puis on 
dira « Ribono Chel Olam 
Baal hachemot Hayotsim 
mipasouk Vani berov ha-
sedekha  avo betekha 
echta’have el hekhal kodchekha mirache tevot oumisofe tevot veemtsae 
tevot tasir ha’ena bicha mi(untel fils d’untel) veyi ratson kihilou kavanti 
dekol hakavanot chekivene Rav Houna alav hachalom. » ( Beer Hapara-
cha Devarim p.21 note 24) 

LA QUATRIÈME CLÉ 
Si vous vous arrêtez là. Vous pourrez rendre heureuse votre 
conjoint. Cependant vous devez savoir que vous ne serez pas 
épanouie. De plus, il vous sera difficile au quotidien d’être vraiment à l’écoute et de devoir 

tout le temps la comprendre. Vous devrez supporter des remarques ou 
critiques qui vous font mal, et que finalement vous enterrerez 
quelque part en vous jusqu’à l’explosion finale. Dans une telle 
situation, la complicité, le respect ou la confiance n’existent 
pas, parce que même si dans le meilleur des cas, l’autre se sent 
compris et respecté, vous ne l’êtes pas. Vous n’êtes donc pas 
complice l’un avec l’autre, et il ne peut pas réellement vous 
respecter parce qu’il ne vous connait pas. Ça ne va qu’à sens 
unique. Ne ressentez-vous pas en partie ce malaise en vous ? 
Ne ressentez-vous pas que tout ce qui est écrit dans ces conseils 
de Shalom Bait vous demande de gros efforts sans pour autant 
encore vous sentir à l’aise à la maison ? Si vous ne le ressentez 
pas, peut-être avez-vous déjà cette clé dans votre relation.  

 
Quel est donc ce dernier point qui peut tout changer ? 

La franchise et le partage de sentiments. [Trois conditions obligatoires ! 

Voir plus bas] 
Trop souvent nous croyons que garder nos sentiments pour 
nous est source de force. Nous croyons que nous gagnons à 
montrer à notre conjoint qu’on la comprend sans jamais, lui 
faire part de nos propres sentiments. Mais même s’il est vrai 
que vous lui évitez, à court terme, un petit mal-être en refou-
lant les sentiments désagréables que vous ressentez suite à son 
comportement. Sachez qu’à long terme, vous empêchez la 
relation d’évoluer.  
Vous rêvez de paix, d’harmonie, de compassion, de respect, de 
simplicité. Mais dans quel monde allez-vous trouver toutes ses 
choses si vous ne vous ouvrez pas à l’autre ?! 
Si ce point est tellement important c’est parce qu’elle ne peut 
pas vous respectez et vous appréciez si elle ne vous connait pas, 
si elle ne vous comprend pas. Mais elle n’y arrivera pas sans que 
vous lui partagiez vos sentiments. 
Pour connaitre quelqu’un, il faut qu’il partage de sa vie et de 
ses sentiments. 

À suivre… 
Retrouvez les clés précédentes sur le site  www.ovdhm.com 

 

Rav Boukobza 054.840.79.77  
aaronboukobza@gmail.com 

Participez et posez vos questions au Rav Avraham Bismuth 
par mail ab0583250224@gmail.com 
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